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CESSION D’UN LOGEMENT TRÈS SOCIAL  
CADASTRÉ SECTION AK N° 1102, 1282 ET 1283 SIS 43, RUE D’AJACCIO, 

À MADAME ANNIE CHAVRIACOUTY 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’un 
Logement Très Social (LTS) communal cadastré section AK n° 1102-1282-1283 sis 43, rue 

d’Ajaccio, à madame Annie CHAVRIACOUTY.  

 

L'accession à la propriété est intégrée dans la stratégie globale de parcours résidentiel que la Ville 

met en œuvre dans le cadre de sa politique d’accompagnement pour les familles portoises ayant un 
projet de vie et souhaitant devenir propriétaires. La demande de madame Annie CHAVRIACOUTY 

s’inscrit pleinement dans la démarche visant à promouvoir l’évolution des statuts d’occupation 
résidentielle. 

 

Les parents de madame Annie CHAVRIACOUTY, Jean-Yves et Bernadette CHAVRIACOUTY, 

sont locataires en titre de ce LTS situé dans le quartier de la SIDR Communale depuis 1996. Ce 

quartier étant exclu du dispositif d’aide à l’accession à la propriété des LTS communaux, le bien est 

soumis à l’avis du service du Domaine pour pouvoir être vendu à la famille.  

 

Le couple, retraité et âgé, n’a pas les fonds nécessaires pour en faire l’acquisition et n’a plus la 

capacité d’emprunter. Mme Annie CHAVRIACOUTY, qui habite actuellement dans le logement afin 

d’aider ses parents en perte de mobilité, a donc sollicité la Ville par courrier du 2 août 2024 afin 

d’acquérir ce logement, avec l’accord écrit de sa famille (ses parents et ses deux sœurs). 

 

La Ville lui a donc adressé, par courrier du 3 février 2025, une offre de vente établie à  

68 700 € HT, conforme au prix du Domaine et sous réserve de l’inscription à l’acte de vente d’un 
droit d’usage et d’habitation ou tout autre clause juridique assimilée, à leur bénéfice.  
 

Madame Annie CHAVRIACOUTY a accepté sans réserve les prix et conditions de la vente par retour 

de courrier du 16 juillet 2025.  

 

Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal :  

 

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal bâti cadastré section AK n° 1102-1282-

1283 sis 43, rue d’Ajaccio, à usage d’habitation principale, au prix de 68 700  € HT  
(soixante-huit mille sept cents euros hors taxes et hors droit), conforme à l’avis du Domaine 
ci-après annexé, au profit de madame Annie CHAVRIACOUTY ; 

 

- de dire qu’une clause de droit d’usage et d’habitation ou tout autre clause instituant une 

protection juridique assimilée sera inscrite dans l’acte de vente au profit des parents, Jean-Yves 

et Bernadette CHAVRIACOUTY, occupants et locataires en titre de ce logement ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre définitive de prêt 

bancaire ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- de fixer au 30 novembre 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : Courriers échangés 
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